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Déroulement de l’inscription pour les fromageries 
 

1. Rendez-vous sur le site de la bdlait.ch https://www.dbmilch.ch/fr/ 
2. Cliquez sur Tapis vert 

 
3. Puis cliquez sur « Tapis Vert pour utilisateur de lait » pour les fromagers 

 
4. Les cinq documents suivants apparaissent : 

 
a. Le premier document « Contrat relatif à l’utilisation du module « standard sectoriel 

pour le lait durable suisse » dans la banque de données bdlait» contient le 
contrat. 

Ce contrat doit être signé et renvoyé à TSM en 2 exemplaires 
 

b. Le deuxième document « Conditions d'utilisation du standard sectoriel pour le lait 
suisse durable» explique le fonctionnement du système. 

 
c. Le troisième document « Fiche d'information pour les acheteurs de premier lait sur 

la consultation des données relatives au tapis vert dans bdlait» informe sur 
l’utilisation du module Tapis vert sur bdlait.ch. 

d. Le quatrième document « Liste des acheteurs de lait du premier échelon avec 
participation au "tapis vert"» est un récapitulatif des acheteurs de lait inscrits au 
Tapis vert. Merci de vous rendre sur le site car le lien est constamment modifié. 

https://www.dbmilch.ch/fr/
https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/V_Nutzungsvertrag-Gruener-Teppich-dbmilch_f.docx
https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/V_Nutzungsvertrag-Gruener-Teppich-dbmilch_f.docx
https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/R_TSM_Nutzungsbedingungen_GT_MP_f.pdf
https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/R_TSM_Nutzungsbedingungen_GT_MP_f.pdf
https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/M_vis_Gruener-Teppich_Details_f.pdf
https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/M_vis_Gruener-Teppich_Details_f.pdf
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e. Le cinquième document « Fiche descriptive pour décomptes de lait fromageries» 
informe sur le contenu que doit avoir le décompte de la paie du lait transmis aux 
producteurs.  

Le lait durable vendu à l’industrie doit avoir un libellé séparé avec quantité et 
prix supplémentaire payé. 
 

5. Le code de déontologie de la branche fromagère doit être signé 
https://www.fromagesuisse.ch/production/le-fromage-un-produit-naturel 
 
La liste des fromageries ayant rempli ce code de déontologie n’est pas en ligne, mais gérée 
par Switzerland Cheese Marketing AG (SCM). 
 

6. Un système de gestion de la durabilité doit être rempli (les deux peuvent être faits, mais 
un seul suffit.). Soit par exemple : 
 

a. Le benchmark FROMARTE (Modèle énergétique AEnEC (Agence de l’énergie pour 
l’économie) enaw.ch/) 

b. La check-list de durabilité FROMARTE sur le site https://www.fromarte.ch/fr/ 
 

 
 
 

 
 

 
 Cliquez sur AQ 

 Annoncez-vous avec votre login 

https://www.dbmilch.ch/wp-content/uploads/Notice_relative_decompte_fromageries.pdf
https://www.fromagesuisse.ch/production/le-fromage-un-produit-naturel
https://www.fromarte.ch/fr/
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 Puis sur cliquez sur « Aperçu complet des formulaires » 
 

 Puis sur « Liste de contrôle de la durabilité 2020 » 
 
Remplir la check-list. 

 
Garder le résultat comme pièce justificative pour l’audit. 

 
7. Frais 

L’annonce est gratuite. 
L’audit est payant, environ CHF 200.- tous les 2 ans, si du lait ou de la crème a été vendu à 
l’industrie. 
 

8. Une fois le contrat envoyé à TSM et l’enregistrement fait, le module supplémentaire du lait 
durable est à disposition sur https://www.dbmilch.ch/fr/ 

 Cliquez sur Login 

https://www.dbmilch.ch/fr/
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 Connectez vous

Vous trouverez l’onglet lait durable, afin de déterminer quels producteurs remplissent les conditions. 
Marche à suivre voir attaché « Fiche d'information pour les acheteurs de lait du premier échelon ». 

Vous trouverez également l’onglet label, afin de déterminer quels producteurs remplissent les 
conditions. Marche à suivre voir attaché « Module de gestion des labels dans dbmilch.ch ». 

Nous restons à votre disposition pour de plus amples renseignements. 

Meilleures salutations. 

AFR 

Artisans fromagers romands 




